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Bedoui  
rattrapé par 

la justice

L’ANCIEN PREMIER MINISTRE A ÉTÉ PLACÉ HIER 
SOUS MANDAT DE DÉPÔT

LIRE L’ARTICLE DE HOCINE L. EN PAGE 3

Beldjoud exhorte  
les walis à accélérer 

le recensement  
des dégâts

FEUX DE FORÊT

TUNISIE

ENTRÉE EN APPLICATION DE LA NOUVELLE CONSTITUTION

Saïed confronté au manque de 
moyens et à l’obligation de résultats

LIRE L’ARTICLE DE M. SELLAMI EN PAGE 12

LE TOURISME DOMESTIQUE 
RETROUVE DES COULEURS

SAISON ESTIVALE 2022

n pour la 
première fois, 
constatent les 
professionnels 
du secteur, 
après la reprise 
de l’activité, le 
tourisme 
interne a 
déclassé les 
voyages à 
l’étranger, et la 
demande pour 
le domestique 
a augmenté 
par rapport aux 
années 
précédentes.
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PATRICE BOUVERET.
Cofondateur de 
 l’Observatoire des armements

«La sortie du 
contentieux nucléaire 
devrait s’appuyer 
sur des avancées 
concrètes»
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n Près d’une semaine après les incendies 
qui ont ravagé le nord-est du pays, 
le gouvernement veut accélérer 
l’indemnisation des personnes sinistrées.
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n La chambre d’accusation près la cour d’Alger a ordonné hier la 
mise sous mandat de dépôt de l’ancien Premier ministre 
Noureddine Bedoui n Poursuivi en tant qu’ancien wali de 
Constantine, il avait comparu jeudi dernier devant le pôle 
financier près le tribunal de Sidi M’hamed, à Alger, qui l’a placé 
sous contrôle judiciaire. LIRE L’ARTICLE DE  

SALIMA TLEMÇANI EN PAGE 3
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PATRICE BOUVERET. Cofondateur de l’Observatoire des armements

«La sortie du contentieux nucléaire 
s’appuyer sur des avancées

Comment expliquez-vous que la situation 
relative aux essais nucléaires en Polynésie 
a évolué, notamment en ce qui concerne 
l’ouverture des archives et le nombre de per-
sonnes contaminées indemnisées, alors que 
vis-à-vis de l’Algérie rien ne semble bouger ? 

Deux principales raisons expliquent, me 
semble-t-il, la différence de traitement opéré 
par l’Etat français dans la gestion du dossier 
des conséquences sanitaires et environnemen-
tales des 210 explosions nucléaires qu’elle a 
réalisées du 13 février 1960 au 26 janvier 1966, 
dont 17 au Sahara algérien et 193 en Polynésie.

La première est d’ordre politique : l’Algé-
rie, après une longue et douloureuse guerre, a 
obtenu son indépendance il y a 60 ans, alors 
que la Polynésie est toujours une colonie que 
la France tient à conserver dans son orbite, car 
elle lui permet d’avoir une implantation dans 
le Pacifique et de bénéficier notamment d’une 
immense zone maritime.

La gestion des conséquences des essais 
nucléaires en Algérie ne peut s’inscrire que 
dans le cadre de négociations et d’accords 
entre les deux gouvernements. Cette question 
fait partie d’un lourd contentieux «colonial» 
entre les deux pays aux multiples volets, dont 
elle n’est qu’une des facettes d’autant plus 
complexe, qu’elle implique une part de respon-
sabilité pour chacun des Etats. En effet, dans le 
cadre des accords d’Evian, qui définissent les 
conditions de l’indépendance et mettent fin à 
la colonisation de l’Algérie, la France a obtenu 
la possibilité de poursuivre ses essais durant 
5 années supplémentaires, mais rien n’a été 
acté de manière précise sur les conditions de 
son retrait du Sahara et de la remise des bases 
militaires qu’elle occupait. Le bon sens aurait 
voulu que les militaires français emmènent 
avec eux tout le matériel utilisé ainsi que les 
déchets notamment radioactifs générés par 
les explosions. Cela n’a pas été le cas. Ils ont 
creusé des trous dans le sable pour les enfouir, 
comme nous l’avons souligné dans notre étude 
«Sous le sable, la radioactivité ! Les déchets 
des essais nucléaires français en Algérie. Ana-
lyse au regard du Traité sur l’interdiction des 
armes nucléaires», co-publiée en juillet 2020 
par l’Observatoire des armements et ICAN 
France avec le soutien de la Fondation Heinrich 
Böll. Par contre, aucune information n’a été 
transmise alors aux autorités algériennes à ce 
sujet. Toutes les archives ont été rapatriées en 
France et classées «secret-défense».

La seconde raison tient à l’impact des luttes 
sociales et politiques menées par les popula-
tions, les associations de victimes pour obtenir 
réparation. Car le gouvernement français a tou-
jours rechigné à reconnaître sa responsabilité. 

Pour lui, les essais étaient propres. Ce n’est que 
suite aux pressions exercées par la société ci-
vile qu’il a été contraint à prendre des mesures 
de réparation et d’indemnisation. Ce qui a pris 
de nombreuses années. En effet, l’Observatoire 
des armements a commencé à partir du début 
des années 1990 à alerter sur les conséquences 
des essais pour le personnel et les populations 
d’Algérie et de Polynésie, notamment suite à la 
publication de témoignages recueillis au Saha-
ra par une députée européenne écologiste, Mme 
Solange Fernex, et aussi de témoignages sur les 
atolls polynésiens recueillis par une équipe de 
médecins. En 2001, se sont créées les associa-
tions, Moruroa e tatou en Polynésie regroupant 
les anciens travailleurs, et Aven en métropole 
regroupant les personnels et leurs amis. En 
Algérie, un ancien militaire a essayé lui aussi 
en 2001 de regrouper les victimes en associa-
tions, mais sans y arriver. Des associations se 
sont créées beaucoup plus tardivement dans 
le Sud algérien, mais sans réussir à avoir un 
impact sur la prise en charge. Des chercheurs 
ont également alerté sur la situation. 

Il y a également des raisons plus conjonc-
turelles comme le fait que les essais en Algérie 
au nombre de 17 ont duré seulement de 1960 
à 1966, dont 4 ans alors que l’Algérie était 
indépendante, tandis que la Polynésie a subi 
193 essais sur une durée de 30 ans, donc leur 
impact social et environnemental est de fait 
plus conséquent et concerne un nombre nette-
ment plus grand de personnes. Il y a aussi des 

considérations plus prosaïques notamment de 
prise en charge financière des coûts importants 
que cela représente.

Ceci dit, sur le plan de la prise en charge 
des victimes, d’un point de vue théorique, la 
«loi de reconnaissance et d’indemnisation des 
victimes des essais nucléaires de la France», 
dite «loi Morin», du nom du ministre de la 
Défense de l’époque, entrée en vigueur le 5 
janvier 2010, ne fait aucune différence sur 
l’origine géographique des victimes. Les trois 
conditions pour déposer un dossier de demande 
d’indemnisation sont : 1/ d’avoir résidé sur les 
zones définies par décret où se sont déroulés 
les essais ; 2/ durant une période comprise 
entre le début et la fin des essais ; et 3/ d’avoir 
contracté une des 23 pathologies reconnues 
comme potentiellement radio-induites listées 
par décret. Dans la pratique, c’est beaucoup 
plus compliqué. Les dossiers doivent se faire 
en langue française, les démarches se font 
essentiellement par internet, il faut fournir 
nombre de documents administratifs, dossiers 
médicaux difficiles à obtenir. En Polynésie, les 
associations aident les populations, des équipes 
socio-médicales ont également été envoyées 
sur place pour favoriser le montage de dossiers. 

Il semblerait que le groupe de travail algé-
ro-français mis en place en 2008 et qui s’est 
réuni au printemps 2021 à Paris n’a toujours 
pas rendu public de rapport d’activité ni de 
propositions concernant la réhabilitation des 

sites contaminés, ni en matière de prise en 
charge des victimes. Qu’est-ce qui motive le 
black-out autour de ce dossier qui pèse sur la 
relation algéro-française ?

En février 2007, le gouvernement algérien 
avait organisé un grand colloque international 
à Alger sur les essais nucléaires qui avait sou-
levé la question et suscité un écho médiatique 
important des deux côtés de la rive méditer-
ranéenne. Aussi, lors de la visite du président 
Nicolas Sarkozy en Algérie, à l’invitation 
de son homologue Abdelaziz Bouteflika, en 
décembre de la même année, il a été décidé 
la constitution d’un groupe de travail chargé 
d’établir un état des lieux et de faire des recom-
mandations. Mais il s’agissait pour les deux 
Présidents surtout de montrer que la question 
avait été entendue, mais la volonté politique 
de résoudre le problème n’était pas au rendez-
vous. Ce groupe de travail a bien été mis en 
place. Dix-sept séances de travail auraient eu 
lieu, mais sans aucun résultat, ni compte-rendu 
public des travaux.

Depuis son arrivée au pouvoir en 2017, 
Emmanuel Macron a manifesté son souhait de 
faire bouger les lignes pour rétablir et renforcer 
les relations entre les deux pays et initié un cer-
tain nombre de gestes sur plusieurs sujets liés à 
la guerre d’Algérie – sauf à propos des essais 
nucléaires, malgré la recommandation figurant 
dans le rapport demandé à Benjamin Stora – 
tout en critiquant l’usage fait par l’Algérie de 
la «rente» mémorielle. Ne devrait-il pas plutôt 
s’interroger sur le comportement de la France 
vis-à-vis de la gestion de la mémoire ? Ne 
pourrions-nous pas parler «d’effet miroir» ? 
En refusant d’ouvrir les archives sur les essais 
nucléaires, de remettre les cartes demandées 
par l’Algérie depuis de nombreuses années, 
la France alimente largement cette gestion 
«confisquée» de la «rente» mémorielle. Ce 
refus vient renforcer l’idée qu’il y a des secrets 
«honteux» que la France refuse de dévoiler, 
que ce soit sur l’importance des retombées 
et des zones concernées, transformant, par 
exemple, les populations en cobayes ou du 
matériel enfoui dans le sable. La remise des ar-
chives concernant les conséquences des essais 
nucléaires et leur ouverture au public viendrait 
«déminer» les critiques de l’Algérie vis-à-vis 
de la France. Elle permettrait aussi aux cher-
cheurs, journalistes, associations de produire 
des dossiers, d’alimenter le débat à partir des 
faits. Une situation d’autant plus incompréhen-
sible qu’il a accepté que les archives des essais 
en Polynésie soient progressivement déclassi-
fiées pour être accessibles au public.

Seule une forte pression citoyenne permet-
tra que des avancées puissent avoir lieu.

La signature par l’Algérie du Traité 
d’interdiction des armes nucléaires le 20 
septembre 2020 n’augure-t-elle pas d’une 
possible avancée dans la résolution de ce 
douloureux contentieux qui n’a que trop 
perduré ?

L’Algérie au sein des Nations unies s’est 
impliquée régulièrement en faveur du dé-
sarmement et de l’élimination des armes 
nucléaires. C’est pourquoi elle a participé aux 
travaux d’approche ainsi qu’aux négociations 
en 2017 du Traité sur l’interdiction des armes 
nucléaires (TIAN). Elle a contribué fortement 
à ce que ce dernier intègre en son sein la prise 
en charge des personnes affectées ainsi qu’à 
la contamination de l’environnement suite 
à l’utilisation passée des armes et des essais 
nucléaires. Préoccupations intégrées dans les 
articles 6 et 7 du traité, une première dans le 
cadre d’un traité international. L’Algérie a 
signé le TIAN dès son ouverture à la signature 
à l’ONU, soit le 20 septembre 2020. Mais, à 
ce jour, elle ne l’a toujours pas ratifié, c’est-à-

La relance de la coopération bila-
térale escomptée à la faveur de la 
visite officielle que doit effectuer 
le président Macron en Algérie 
du 25 au 27 de ce mois est subor-
donnée au règlement des 
contentieux et différends qui 
l’obèrent, dont le dossier nu-
cléaire. 
Avec Patrice Bouveret, directeur 
de l’Observatoire des armements 
et co-porte-parole d’ICAN-
France, nous revenons sur le sujet 
et sur les voies et moyens de sa 
résolution

Patrice Bouveret

Propos recueillis par  
Nadjia Bouzeghrane
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devrait
concrètes»
dire intégré dans son droit national. Procédure 
qui la conduirait alors à prendre en charge 
elle-même les réparations, avec l’assistance 
possible des autres Etats parties au TIAN. Or, 
l’Algérie souhaite que ce soit la France qui 
assume les conséquences des essais qu’elle a 
réalisés sur son territoire. Mais la France refuse 
de rejoindre le TIAN. La situation semble donc 
bloquée de ce point de vue. Cette ratification 
par l’Algérie serait une étape importante, car 
elle créerait une pression supplémentaire sur la 
France en manifestant la volonté des autorités 
algériennes de renforcer la prise en charge sa-
nitaire pour les populations et la réhabilitation 
de l’environnement. Elle soulignerait aux yeux 
de l’opinion publique internationale le refus 
de la France d’assumer ses responsabilités en 
la matière.

Ce qui augure surtout d’une possible 
avancée, c’est la création en juin 2021 d’une 
«Agence nationale de réhabilitation des an-
ciens sites d’essais et d’explosions nucléaires 
français dans le Sud algérien». Reste à savoir 
maintenant, bien sûr, quels moyens humains et 
financiers seront alloués à cet «établissement 
public à caractère industriel et commercial, 
doté de la personnalité morale et de l’auto-
nomie financière […] placé sous la tutelle du 
ministre chargé de l’Energie» selon l’article 
2 du décret l’instaurant. Mais il s’agit là d’un 
premier pas indispensable pour entrer dans 
le vif du sujet : à savoir le nettoyage des sites 
empoisonnés. A la lecture du décret de mise 
en œuvre de cette agence, il faut souligner que 
celle-ci ne concerne pas la prise en charge des 
conséquences sanitaires pour les populations 
qui, elle, est déjà prévue dans le cadre de la loi 
Morin évoquée précédemment. Cela corres-
pond également à la préférence manifestée par 
l’Algérie pour un règlement global collectif 
et non une prise en charge individuelle des 
victimes.

L’Algérie qui a pris part en juin dernier 
(du 21 au 23) à la première assemblée du 
TIAN qui s’est déroulée à Vienne en tant 
qu’observateur a été un des Etats (ou situa-
tions) mis en avant au cours de cette réunion, 
notamment par le CICR, avec la réalisation 
par K. Moussaoui d’un film sur les essais nu-
cléaires. Aussi le point n°20 de la déclaration 
finale de la rencontre de Vienne mentionne 
qu’il faut «Engager et promouvoir l’échange 
d’informations avec les Etats non parties 
au traité qui ont utilisé ou testé des armes 
nucléaires, ou tout autre dispositif explosif 
nucléaire, sur l’aide qu’ils apportent aux 
Etats parties touchés aux fins de l’assistance 
aux victimes et de la remise en état de l’envi-
ronnement». Ce qui pointe la responsabilité 
de l’Etat français sur les retombées négatives 
de ses essais en Algérie ?

La première réunion des Etats parties au 
Traité sur l’interdiction des armes nucléaires 
(TIAN) – qui s’est déroulée à l’ONU à Vienne 
du 21 au 23 juin 2022 – a permis de rappeler la 
nouveauté et l’importance de ce traité entré en 
vigueur le 22 janvier 2021. Il intègre pour la 
première fois, dans le droit international, la né-
cessité pour les pays ayant subi une explosion 
nucléaire de prendre en charge les victimes et 
de réhabiliter l’environnement impacté. C’est 
pourquoi lors de cette réunion, il a été mis en 
avant les impacts des essais nucléaires dans 
le monde et en particulier ceux réalisés par la 
France en Algérie à travers le documentaire de 
Karim Moussaoui diffusé par le Comité inter-
national de la Croix-Rouge. La France a égale-
ment été pointée du doigt par les témoignages 
de deux Polynésiennes.

L’Algérie a participé comme Etat observa-
teur, mais pas la France qui a refusé d’être pré-

sente à cette réunion internationale, malgré les 
nombreuses demandes émanant de la société 
civile comme de différents responsables et 
élu-e-s. La seconde réunion des Etats parties 
au TIAN a été programmée pour le mois de 
novembre 2023 au siège de l’ONU à New 
York. Nous espérons que d’ici là l’Algérie aura 
ratifié le traité, ce qui lui donnera plus de poids 
et de légitimité encore dans ses demandes de 
réparation des dégâts commis par la France sur 
son sol.

Toujours au cours de cette rencontre du 
TIAN à Vienne, la présidente du Croissant-
Rouge algérien, Mme Hamlaoui Ibtissem, 
a demandé officiellement à la France de 
remettre les cartes des sites des déchets 
nucléaires français. N’est-ce pas que l’heure 
n’est plus à la fuite en avant et qu’il est temps 
de rendre justice aux victimes. Et la visite 
du président Macron serait l’occasion pour 
ce faire, comme ce fut le cas à Papeete le 27 
juillet 2021, lorsqu’il a reconnu la dette de la 
France envers la Polynésie française pour les 
essais nucléaires réalisés de 1966 à 1996 dans 
le Pacifique

L’implication du Croissant-Rouge algérien 
dans la prise en compte des victimes des essais 
nucléaires français est importante, car il vient 
conforter les demandes des différentes organi-
sations qui, en Algérie comme en France, récla-
ment l’ouverture des archives, la remise des 
cartes d’enfouissement des déchets nucléaires 
et la prise en charge spécifiques des victimes.

La reconnaissance de la dette de la France 
envers la Polynésie pour le développement de 
son arsenal nucléaire par Emmanuel Macron, 
lors de sa visite en Polynésie fin juillet 2021, 
s’inscrivait dans un processus beaucoup plus 
ancien d’interpellation du gouvernement par 
les associations, comme l’Observatoire des 
armements, l’Aven, Moruroa e tatou, 193, 
ICAN France, mais aussi de chercheurs, de 
journalistes, empêchés dans leur travail de 
Vérité et Justice.

Vis-à-vis de l’Algérie, Emmanuel Macron 
a depuis le début de son mandat manifesté le 
souhait de «relancer les relations bilatérales», 
d’«apaiser les mémoires». Dans ce cadre, il 
a demandé à l’historien Benjamin Stora un 
rapport qui liste les problèmes et propose 
des pistes. Le président Macron a déjà pris 
plusieurs initiatives, mais aucune ne concerne 
les conséquences des essais nucléaires. D’où 
l’attente est grande qu’il profite de ce dépla-
cement durant 3 jours pour reconnaître la dette 
de la France envers l’Algérie concernant son 
arme nucléaire et qu’il annonce des initiatives 
concrètes à l’égal de ce qu’il a fait pour la 
Polynésie, comme l’ouverture des archives de 
la période des essais nucléaires, la remise des 
documents les concernant à l’Algérie, la revita-
lisation de la commission mixte entre les deux 
pays et la publication des résultats de leurs 
travaux, l’envoi d’une commission indépen-
dante chargée d’évaluer la radioactivité dans la 
région, la mise en place d’une procédure spé-
cifique pour permettre d’indemniser les popu-
lations algériennes impactées par les essais…

La sortie du contentieux nucléaire et la 
redéfinition des relations apaisées, construc-
tives entre l’Algérie et la France ne pourront se 
contenter de belles déclarations. Elles devront 
aussi s’appuyer sur des avancées concrètes. 
Cinquante-six ans après le dernier essai nu-
cléaire français au Sahara, il est plus que temps 
! N. B.

* Patrice Bouveret, cofondateur de l’Ob-
servatoire des armements, centre d’expertise 

indépendant,  
créé en 1984 à Lyon.
Pour en savoir plus :  

www.obsarm.org

La prochaine rentrée scolaire, dont la date 
n’a pas été encore fixée pour les élèves, 

pourrait être mouvementée. 
A cet effet, le Syndicat national des super-
viseurs et adjoints de l’éducation (SNSAE) 
a indiqué, dans un communiqué, qu’il avait 
opté pour «le boycott des préparatifs de 
cette rentrée scolaire et toutes activités 
administratives qui n’ont aucun lien avec 
les missions des superviseurs et adjoints de 
l’éducation définies par les articles 80, 81, 
84 bis 3, 84 bis 4 du décret exécutif 240-12» 
du 29 mai 2012 modifiant et complétant le 
décret exécutif n° 08-315 du 11 octobre 2008 
portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps spécifiques de l’Edu-
cation nationale.
L’organisation a également ajouté qu’elle 
va enclencher, avec cette reprise, une grève 
cyclique de trois jours, qui commencera le 
premier jour de la reprise. Il est question 
également d’un sit-in qui devra être orga-
nisé devant l’annexe de Ruisseau (Alger) 
du ministère de l’Education nationale dont 
la date de la tenue sera fixée ultérieure-
ment. S’appuyant sur la résolution de son 
Conseil national qui s’est tenu le 24 juillet 

dernier, le syndicat a évoqué en premier lieu 
«l’absence de dialogue» avec le ministère. 
Le SNSAE rappelle dans ce sens le rejet de 
toutes ses propositions relatives au statut du 
superviseur et de l’adjoint de l’éducation 
dans le cadre de la préparation du statut 
particulier. C’est d’ailleurs pour cela qu’il 
avait boycotté, en y annonçant même son 
retrait, la dernière réunion de la commission 
mixte chargée de l’examen du projet de sta-
tut particulier des fonctionnaires des corps 
spécifiques, installée au mois d’avril dernier. 
Le syndicat a organisé le 15 août dernier 
un sit-in devant l’annexe de Ruisseau. Les 
revendications de l’organisation syndicale 
sont concentrées autour des conditions de 
recrutement, promotion, intégration, défi-
nition des missions ainsi que le règlement 
définitif du dossier des métiers en voie de 
disparition. Il est question aussi de trouver 
une solution au problème de ceux qui ont été 
intégrés en qualité de superviseurs dans les 
trois paliers de l’éducation. En dernier lieu, 
le SNSAE exprime son «rejet catégorique» 
de l’actuelle mouture du projet de statut 
particulier des fonctionnaires des corps spé-
cifiques. Abdelghani Aïchoun 

Tous les moyens matériels, humains 
et organisationnels sont réunis pour 
une introduction réussie de l’anglais 

au primaire, a affirmé hier le ministre de 
l’Education nationale, Abdelhakim Belabed. 
Le ministre s’exprimait à l’ouverture d’une 
rencontre nationale de 3 jours consacrée à 
la préparation de la formation qualifiante 
des enseignants d’anglais de la 3e année 
primaire, tenue au lycée Hassiba Ben Bouali 
(Alger). Le département de l’Education veil-
lera, pour assurer une introduction réussie 
de l’anglais au primaire dès l’année sco-
laire 2022-2023, à «réunir tous les moyens 
matériels, humains et organisationnels, 
avant de passer à d’autres niveaux dans les 
prochaines années», a assuré M. Belabed, 
soutenant qu’«il s’agit là d’un acquis impor-
tant pour l’école et pour tout patriote». M. 
Belabed s’est dit persuadé que cette matière 
allait trouver une place de choix dans le 
système éducatif algérien, et que ce projet 
rencontrera un succès certain, notamment 
au vu de la ferme volonté du président de 
la République, Abdelmadjid Tebboune, et 
la conviction quant à «son efficacité et 
son importance stratégique» au sein de la 
société. Concernant la rencontre, le ministre 
a expliqué qu’il s’agit d’un «premier noyau 
devant être généralisé aux niveaux locaux 
puis régionaux afin de permettre aux concer-
nés de bénéficier d’une formation sérieuse et 
suffisante». Après avoir rappelé que le recru-
tement des enseignants de cette matière se 
fait, pour cette année, par voie de contractua-
lisation, le ministre a affirmé que les ensei-
gnants concernés seront formés pendant 15 
jours, même en ayant un niveau académique 
(licence en anglais où un diplôme en traduc-
tion de et vers l’anglais). Cette matière est 

obligatoire à l’instar des autres matières et 
sera dispensée avec un volume horaire de 
90 minutes, a expliqué M. Belabed, faisant 
état de «l’élaboration d’un manuel sco-
laire» qui sera distribué aux élèves dans les 
délais fixés. Il a précisé que cette rencontre 
permettra de concevoir les modules et les 
axes de la formation et de préparer la com-
position de noyaux régionaux pour 3 jours, 
lesquels noyaux formeront, à leur tour, les 
enseignants d’anglais dans toutes les régions 

du pays. La formation, selon le ministre, 
comprend des modules en «didactique de la 
langue anglaise, la psychologie de l’enfant, 
la législation scolaire, la gestion des valeurs 
et les pratiques pédagogiques». Par ailleurs, 
le M. Belabed a indiqué que «toutes les dates 
ont été bien étudiées afin de permettre à 
toutes les catégories d’encadrer les élèves 
et aux membres de la famille éducative de 
rejoindre leurs postes pour une rentrée se-
reine», ajoutant que «les dates de la rentrée 
scolaire pour les élèves seront prochaine-
ment annoncées».  APS 

Une grève de 3 jours 
dès la rentrée 

Belabed revient  
sur l’enseignement  
de l’anglais

SUPERVISEURS ET ADJOINTS  
DE L’ÉDUCATION

ÉDUCATION

Le département de l’Education 
veillera, pour assurer une intro-
duction réussie de l’anglais au 
primaire dès l’année scolaire 
2022-2023, à «réunir tous les 
moyens matériels, humains et 
organisationnels, avant de pas-
ser à d’autres niveaux dans les 
prochaines années».
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